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Des opérations de perquisition dans divers lieux, dont notamment la Mairie de la Ville de Paris, ont 

eu lieu ce jour.  

 

Ces opérations s’inscrivent dans le cadre d’une enquête préliminaire ouverte par le parquet national 

financier le 6 février 2026, des chefs notamment de favoritisme, recel de favoritisme, et prise illégale 

d’intérêt. 

 

L’enquête a été ouverte suite à un signalement des services de la direction de la Police Judiciaire de 

la Préfecture de Police de Paris au parquet national financier relatif à l’attribution de la direction 

artistique de la cérémonie de commémoration des dix ans des attentats du 13 novembre 2015. 

 

Les investigations sont confiées à la Section de Recherches (SR) de la Gendarmerie de Paris.  

 

 

 

Le procureur de la République financier, 

Pascal Prache 


